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 Les Archers Saintais 

    

 

 

 

ASSEMBLEE GÉNÉRALE du 01 juillet 2020 
Salle des Archers Saintais 

31, rue du Cormier à Saintes 

 
Le président ouvre la séance à 20h15. 

Il constate que le nombre des archers présents et représentés est de 25, se répartissant ainsi :  

- 24 droits de vote  

o 20 archers avec droit de vote effectivement présents,  

o 4 pouvoirs 

- 1 archer sans droit de vote.  

Le quorum (au nombre de 16) est donc atteint ; les votes qui seront exprimés lors de cette 

assemblée seront donc valides.  

 

Le président ouvre la séance en remerciant tous les participants pour leur présence. La 

nouvelle municipalité, nouvellement élue, s’est excusée de son absence et nous souhaite une 

bonne AG.  

Voir le mot du président en annexe 1.  

 

Le président fait ensuite lecture du compte-rendu de l’AG de l’année 2019, qui est soumis au 

vote et recueille l’unanimité des voix.  

 

Lecture est ensuite faite des rapports des diverses commissions : voir annexe 2 

- Section adultes débutants lundi: Christophe K. 

- Section adultes mardi et vendredi : Denis L., Pascal L. et Alain Mo.  

- Section loisirs/ compétition mardi et jeudi : Emmanuel F., Laurent M. et Florent V. 

- Section « les charmilles » Christophe K. 

- Section jeunes mercredi et samedi : responsable Chantal L.F.  

 

Ces rapports sont adoptés à l’unanimité.  

 

BILAN FINANCIER (présenté par le trésorier)  

Voir annexe 3 

 

Le président met au vote le bilan financier après sa présentation. Ce bilan recueille 

l’unanimité des voix.  

 

ELECTION NOUVEAU COMITE D’ADMINISTRATION ET BUREAU DIRECTEUR 

 

Les 12 archers qui se sont présentés au comité directeur sont : 

 

CHARPENTIER Philippe, DARANLOT Christophe, DEGANELLO Michel, GUILLIN 

Sylvain, JACQ Jean-Luc, KRASZEWSKI Christophe, LAMBILLIOTTE Denis, 

LEROMANCER Pascal, MARTINAUD Béatrice, MARTINAUD Jean-Luc, TOUCHE 

Bernard et TOUCHE Monique. 
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Tous les postulants ont reçus l’unanimité des votes. Après délibérations, le nouveau Bureau 

Directeur se compose ainsi :  

- Président : LAMBILLIOTTE Denis 

- Trésorier : JACQ Jean-Luc 

- Secrétaire : DEGANELLO Michel 

 

Les autres élus complètent le Conseil d’Administration avec comme fonctions particulières : 

- Vice-président : KRASZEWSKI Christophe 

- Trésorier-adjoint : TOUCHE Bernard 

- Secrétaire-adjoint : MARTINAUD Béatrice 

 

Suite à l’annonce du nouveau CA, le nouveau Président prend la parole et précise qu’il ne 

souhaitait pas occuper ce poste. C’est par obligation de nommer un président qu’il a accepté 

tout en précisant que sa prise de fonction ne sera, pour lui, effective qu’après l‘approbation 

de nouveaux statuts et Règlement Intérieur. Ceux-ci devront être validés avant septembre. Un 

accent particulier doit-être mis sur la participation de chacun à la vie du club ! 

Il laisse Christophe mener la suite de l’AG. 

 

Le trésorier présente également le prévisionnel pour la saison 2020-2021. Ce bilan 

prévisionnel n’est pas soumis au vote.  

 

LE CLUB EN 2020 

Cette année, seules les informations concernant les licenciés du club sont présentées : nombre 

de licences, création/renouvellement, femmes/hommes, types de licences et catégories d’âges.  

Le positionnement du club au niveau départemental et régional seront communiqués avec le 

prochain CR de réunion de CA si le CD17 nous fournit les informations. 

Voir annexe 4 

 

STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR 

 

Les nouveaux statuts ont été validés en séance par les membres de l’AG. Le règlement 

intérieur sera validé par le CA avant la fin septembre. Ces deux documents seront transmis 

par mail aux licenciés, et publiés sur le site internet de l’association 
(https://archersaintais.sportsregions.fr/) 
 

Le travail sur les statuts est principalement une réécriture et remise en forme. 

Le travail sur le règlement intérieur est un travail de fond, avec l’objectif prioritaire de 

rechercher la participation active de chacun (archer et famille) à la vie du club. 

 

BILAN SPORTIF 2019-2020 

Voir annexe 5 
 

ANIMATIONS ET CONCOURS 2019/2020 

Voir annexe 6 
 

REALISATIONS 2019/2020 

Voir annexe 7 

 

TARIFS 2020/2021 

A valider selon les décisions des différentes augmentations fédérales. 

Voir annexe 8 

 

https://archersaintais.sportsregions.fr/
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CRENEAUX HORAIRES 2020/2021 

Voir annexe 9 

Un tableau sera affiché à l’extérieur de la salle. 

Des modifications et adaptations sont possibles selon les disponibilités à venir pour certains 

encadrants, et en fonction du nombre des archers, en particulier des jeunes. 

Attention, plus de « cours parcours » le mercredi soir. 

 

OBJECTIFS 2020/2021 

Voir annexe 10 

 

CALENDRIER 2020/2021 

Voir annexe 11 

 

QUESTIONS DIVERSES 

• Questions envoyées au 20 juin 2020 : néant 

• Mise en place effective cet été d’un site internet 

(https://archersaintais.sportsregions.fr/) pour la communication interne et externe , et 

proposition de créer d’un compte Twitter. 

• Proposition de monter une équipe compétition adultes ET une autre enfants ( salle et 

TAE). Il y a aussi des jeunes qui adorent le nature et 3D en s’appuyant sur les archers 

pratiquants qui pourrait en aider à progresser.  

• Proposition de fournir un kit démarrage (dragonne, palette, protège-bras, carnet, 

stylo...) contre une caution à définir 

• Proposer un TAE 50/70m pour 2021. 

• Proposition d’investir dans de vrais arc complets pour la  compétition des jeunes pour 

prêt sous caution  

• Partenariat HYPER U  

• certificat médical (date de validité pour renouvellement!)  

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance à 22 h 45. 

 

La secrétaire de séance      Le président 

 

Béatrice MARTINAUD      Christophe KRASZEWSKI  

        

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://archersaintais.sportsregions.fr/
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ANNEXE 1 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 
 

LUNDI SOIR (18H30/20H00) ET JEUDI SOIR (19H00/20H30) 

Cette année a été courte mais super agréable concernant ces 2 cours. L’objectif du lundi était plus axé sur le perfectionnement et celui du 
jeudi soir sur l’initiation. Les cours ont été régulièrement complets et l’on a même eu recours au tir en 2 vagues sur certaines séances. Dès le 

début de la saison s’est concrétisée, pour la 1ère fois depuis longtemps, la tendance entrevue au forum des associations concernant une 

nouvelle génération d’adultes. Combien continueront ? Je pense que la situation sanitaire actuelle ne pourra pas nous aider à y voir très clair 
concernant la reprise. Sur le principe, je me propose de poursuivre mon investissement dans l’encadrement aux mêmes dates et heures si le 

nouveau CA est d’accord mais…..quid des conditions de reprise ! 

Je remercie tous les archers qui ont participé aux cours pour leur intérêt pour le tir à l’arc, leur envie de connaître ce sport et de s’engager 
pour certain sur le terrain de sa découverte technique et de ses multiples pratiques ! Au mois de janvier, de nouvelles personnes 

commençaient à prendre contact, sont venues essayer ou n’en ont pas eu l’occasion à cause de la crise ! Si cette tendance se confirme, 

j’espère la participation aux concours en tant qu’archers ou bénévoles va pouvoir prendre forme car vu le nombre de « nouveaux », l’espoir 
qu’une nouvelle génération  vienne renforcer l’ancienne ne pourra que construire un avenir radieux à notre club ! vivent les archères 

saintaises et archers saintais ! 

 
JEUDI AM (14H30/16H30) « les charmilles » 

Cette année, j’ai avec plaisir remplacé Chantal à l’encadrement de cette section et à l’accompagnement des 7 archers FFSA qui venaient 

alternativement par groupe de 3/5. Je remercie Jean-Luc et Caroline JACQ qui ont été à la proposition de cette section qui ne pourra être 
reconduite la saison prochaine. Je félicite les archers qui ont fait de chaque séance un plaisir mais avec un travail réel et valorisée par une 

progression visible. Cette section a été conclue le 25 juin dernier par une dernière séance et un p’tit pot de l’amitié. Bonne suite à vous «  les 

charmants des charmilles » et à Caroline ! 

 

Section LOISIRS/COMPETITION du mardi soir Responsables Emmanuel, Laurent et Forent 

   
Bonjour Christophe, Bonjour le Club, 
Par avance, si je ne puis être ǇǊŞǎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ƳΩŜƴ ǇŀǊŘƻƴƴŜǊΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǴ ƧΩŞŎǊƛǎ ŎŜǎ ƳƻǘǎΣ ƧŜ ƴŜ ǎŀƛǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
pas si je serais disponible. A défaut, je donne toute procuration à Christophe. Concernant la séance du mardi, tranche 18H-20H pour tir 
loisir. Cette séance à une tranche horaire élargie de 2H supplémentaire. ¦ƴŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ муI Ŝǘ ǳƴŜ ƘŜǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ 
20H soit une plage loisir de 17H à 21H. 5ŜǳȄ ŀǊŎƘŜǊǎ ƎŝǊŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜΣ ƭΩǳƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊe. Comme tout 
ƭŜ ƳƻƴŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŧǳǘ ŎƻǳǊǘŜΣ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ŞǇƛǎƻŘŜ ƭŀ fréquentation y a été continue. Dans cette plage, il y a 
au moins cinq habitués ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ ƻù uƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǊŎƘŜǊ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
4H ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 5ΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ŀǳ ōŜŀǳ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ōŀƛǎǎŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ tƛŎƘŀǳŘŜǊƛŜ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ irréductibles 
utilisent la salle malgré la chaleur. Cette séance est plutôt utilisée par les seniors confirmés, mais nous avons eu cette année, la présence 
de deux jeunes, dont un de manière récurrente. Je ne crois pas avoir vu de novice. [ΩŀƳōƛŀƴŎŜ ȅ Ŝǎǘ ǎŜǊŜƛƴŜ Ŝǘ ǎǘǳŘƛŜǳǎŜΦ Tout le monde 
semble y trouver sa place quel que soit son âge. Pas ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƴƛ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƴΩƻƴǘ ǇƭǳǎΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊŎƘŜǊǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 
de croiser des pointes de flèche perdu dans le mur. Le ménage du mur de paille est fait à chaque fin de séance. Lumières et chauffage sont 
contrôlés avant fermeture des ƭƛŜǳȄΣ ƧŜ ƴΩŀƛ Ǉŀǎ ƴƻǘŞ ŘΩŀōǳǎ ǘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ces derniers. WΩŀǎǎǳǊŜǊŀƛ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀǊŘƛǎ ŘŜ 
ƧǳƛƭƭŜǘǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мфI Ł нмIΦ WŜ ǎǳƛǎ ŘƛǎǇƻǎŞ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ƘƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 
Manu 
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Cours du mercredi et samedi matin – Chantal LE FLOC’H – absente, c’est Christophe qui dit quelques mots. 
Pour la saison 2019 - 2020, la saison a été spéciale pour tous. Les jeunes et adultes n’ont pu concrétiser les progrès faits depuis septembre 

2019. Le CDF FFSA n’a pu avoir lieu, Bryan était sélectionné. 
Concernant la répartition des cours, cette année a été satisfaisante. Mais que sera l’organisation de la rentrée ? 

Je souhaite rencontrer la nouvelle équipe pour évoquer ses attentes concernant la reprise de septembre. Nous n’avons pas pu faire la 

récupération habituelle des envies de chacun de reprendre ou non !  
 

 

 

SECTION ADULTES  Responsable Denis, Pascal, alain Ma et Alain Mo  Créneau horaire : mardi de 14h30 à 

16h30 et vendredi de 18h à 20h 
Ces créneaux se sont bien déroulés. Nous nous sommes réunis en dehors de ces horaires pour ranger la zone stockage matériels, l‘entretien 

de la pichauderie et l‘aménagement de la cabane. 
Je propose les mêmes jours et heures pour la saison prochaine. 

 

 

 

ANNEXE 3 
Compte rendu du trésorier 

 

L’année sportive 2019/2020 se termine par un résultat d’exploitation positif de 114,11€ après passation des provisions. 
Pour l’année suivante nous avons mis l’accent sur 3 projets 

¶ 2 000€ pour la réfection des cibles tir classique à la Pichauderie 

¶ 1 200€ pour l’achat matériels nécessaires aux futurs projets 

¶ 4 500€ pour l’achat de cibles 3D. 

Cette année nous sommes 118 licenciés (dont 5 conventions FFSA) contre 118 en 2018-2019 soit diminution de 8,5 %, auquel s’ajoute 13 

licences FFSA. Nos cotisations ont donc diminuées dans les mêmes proportions avec 17135.00€, les redevances, fédération, ligue, 
département, ont également diminuées dans les mêmes proportions. La FFTA a maintenu la part évènementielle de 2€.  

        

 

 
 

Cotisations 
 

Charges  
 

 
Adultes Jeunes 

Droits 
entrées  

FFSA Total Fédération ligue  
départeme

nt 

FFSA 
Total 

2019 8166 7454 1350 1261 18231 3666 2262 1819 541 8288 

2020    7997 7135 850 1153   17135 3463 2156 1731 
 
598 7948 

2019 
/2020 

  -169   -319 -500  -108     -1096          -203 -106 -88 

 
57     -340 

 
-2.00% -4.30% -37.0% -8.6%   -6.0% -5.6% -4.7% -4.8% 10.5%   -4.1% 

Rémunération du personnel 

 
Salaires 

Congés 
payés 

FP 
Total 

rémunératio
n 

SS ARRCO Assedic Total Charges Cout Total 
Nb 

Heures 

2019 прмрϵ прмϵ ммнсϵ слфоϵ нпфϵ рнпϵ ннсϵ фффϵ тлфнϵ 360 

2020 оррмϵ оппϵ стсϵ прумϵ ннлϵ оулϵ мрфϵ трфϵ роплϵ 210 

 
-21.4%  -23.7%  -40% -24.80%    -11.6% -27.5% -29.5%     -24.0% -24.7% -41.0% 

Avec tous les événements liés au COVID 19, les entrainements ont étés suspendus. De ce fait nous avons fait une demande de chômage 
partiel de mars à août concernant Chantal, demande qui a été acceptée par les institutions concernées. 

En ce qui concerne les subventions de fonctionnement la ville nous a accordé 5000€, dont 25%, soit 1250€, sera versé après envoie des 

justificatifs. Comptablement cette somme est enregistrée dans la rubrique subvention pour la totalité, les 25% sont en attente sur un compte 
de tiers. 

La recette des concours a augmenté ainsi que la buvette, suite à l’intégration du concours 3D indoor de janvier. 

Cette année est exceptionnelle, car depuis le mois de mars l’activité du club a été perturbée par le COVID 19, pour les entrainements mais 
également par l’annulation de concours et d’activités diverses. 

Les résultats portent également sur 10 mois d’exercice au lieu de 12 mois l’année précédente suite à une décision de déplacer l’assemblée 

générale et l’arrêt des comptes fin Juin. 
Il sera donc difficile de comparer certains comptes vis-à-vis de l’année précédente telle que la rémunération. 

Nous en profitons pour féliciter et remercier tous les bénévoles pour l’organisation des concours ainsi que l’entretien du matériel et la 

ciblerie, à la salle comme à la Pichauderie. 
Les autres postes sont généralement stationnaires vis-à-vis de l’année passée et n’appellent pas de commentaires particuliers. 

Comme vous le savez, cette année est une année élective, et j’ai pris la décision de ne pas me représenter en tant que trésorier, mais de rester 

présent dans le bureau afin d’apporter mon soutien à mon successeur et de manière générale à l’ensemble du club. 
J’ai exercé cette fonction pendant 28 ans, et je tiens à vous remercier, toutes et tous, de la confiance que vous m’avez apportée. 

Je vous souhaite une bonne année sportive à toutes et à tous. 
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ANNEXE 5 

 
TIR SALLE 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL – PONS le 16/06/2019 

GUIIN Bérénice PFCL  1er 
JACQUES Emrys BHCL  11ème  

 

 

ANNEXE 6  

 
ANIMATIONS & CONCOURS Saison 2019-2020 

Assemblée générale  

Village des Associations  

Pot de début de saison – Accueil des nouveaux archers (27/09/2019) 

Concours qualificatif de Tir en Salle (23 et 24/11/2019)  

2 Concours « tir nature » (22/09/2019 et 08/03/2020) 

Soirée découverte « tir en salle » suivie d’une auberge espagnole 

Concours FFSA (29/02/2020)  

Journée de stage dirigée par Chantal (vacances toussaint 2019)  

 

 

ANNEXE 7 

Formation  

Nicolas DUPONT a débuté sa formation « arbitre jeunes » 

Médaille 

Le 21 novembre, Bernard TOUCHE a reçu la médaille de BRONZE « jeunesse et sport » pour son 

engagement de presque 30 ans aux archers saintais! 

Investissements  

Matériel d’archerie pour les cours « jeunes » 

15 Spots pour le concours salle 

Travaux  

Mise en service de la cabane de la Pichauderie  

Rangement du local stockage matériel 

Réfection du mur de paille 
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ANNEXE 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 10 

Investissements 
• Ciblerie 3D et matériel pour entretien/réparation 

• Matériels selon projets validés 

Animations 
• Nous sommes fortement sollicités pour des animations. Chaque demande est soumise au conseil 

d’administration pour définir si disponibilité ou pas d’un diplômé ou de bénévoles selon l’action 

demandé. 

• Le forum des associations se déroulera les 5 et 6 septembre (de 10h à 18h) avec une mise en place le 

vendredi 04 septembre de 15h à 20h.  

• Cette année seul un stand intérieur a été demandé. Prévoir son agencement.  

• L’organisation sera mise en place pendant l’été. 

 

ANNEXE 11 

28 novembre 2020 concours Jeunes Accepté Mais arbitre club à définir  

29 novembre 2020 Tir en Salle (2 départs) Accepté 

Calendrier estival 2021 non défini. Pour les concours à partir du 1er avril 2021 rien n’a encore été décidé : 

concours 3D juin 2021 et concours nature avril et septembre 2021? 


